
 1 

Saint Christophe 

Conseil Municipal du 9 décembre 2022 - 18h15 
 

Présents : Thierry Maliet, Françoise Musi, Lionel Cros, Jean-Pierre Cathala, Angélique Viguier, 

Nathalie Germe, Patrick Faucou, Katja Zweerus. 

 

Excusés : pas d’absents 

 

Invitée : Joëlle Glories 

 

Secrétaires de séance : Katja Zweerus et Patrick Faucou. 

 

 

0 – Validation du PV du 21 octobre 2022 : à l’unanimité. 

 

 

1 – La parole des conseillers et compte-rendus des commissions : 

 

Patrick Faucou pour la réunion du Syndicat des eaux.  

L’ensemble de la tarification, eau et interventions, reste inchangé pour 2023. Bien que ce prix 

n’ait pas évolué depuis 2014, il est à noter qu’il se situe dans la fourchette haute du département. 

Malgré tout, considérant l’augmentation du coût de l’énergie et fourniture, de la sécheresse 

exceptionnelle, etc., le comite syndicat mixte des eaux envisage prochainement une délibération 

sur une augmentation de tarification.  

Pour information : en cas de non-paiement de facture, l’accès à l’eau d’une résidence principale 

ne peut plus être coupé, mais cela reste possible pour des résidences secondaires. 

En cas de doute sur une facture d’eau, il faut savoir qu’il n’y a que très rarement des erreurs. Si 

l’on veut faire vérifier quand même sa situation (vérification du compteur), et qu’il s’avère qu’on 

a eu tort de douter, on doit payer le coût de l’intervention à hauteur de 500 euros environ. 

Pour Saint Christophe le compteur de l’église affichait 110 m³ pour l’année au lieu des 1 à 2 m³ 

habituels, à éclaircir. 

 

Patrick Faucou  pour la réunion du Sierc 

Transfert de la compétence éclairage public au Sierc, Suite aux modifications des statuts du 

SIERC, approuvés par l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2022, le SIERC a acquis l’exercice de la 

compétence Eclairage Public. 

Considérant que le transfert des compétences facultatives requiert une délibération de la 

commune, celle-ci devra délibérer prochainement pour transférer la compétence optionnelle, 

conformément aux statuts du SIERC, en optant soit pour l’option 1 (investissement et 

maintenance) soit pour l’option 2 (investissement). 

Dans les 2 cas, l’intervention du Syndicat se fera dans le respect des choix urbanistiques et 

d’aménagement de la commune. Au sujet des possibilités d’économie d’énergie et d’extinction 

nocturne de l’éclairage public : l’habitat dispersé de la commune rend difficile de mettre un 

programmateur unique. Il faudrait un programmateur par lampadaire ce qui est coûteux. Pour 

d’éventuels lampadaires autonomes solaires, la 3CS préconise d’attendre les nouvelles 

subventions  (après 2023).  

Voir ce qui est possible en attendant, en sachant que déjà les lampadaires sont dotés d’ampoules 

led, peu consommatrices d’énergie. De plus, ces ampoules bénéficieraient d’une légère baisse 

d’intensité au milieu de la nuit. 
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Françoise Musi pour la Commission Culture de la 3CS : 

3 types de manifestations culturelles sous l’égide de la 3CS :  le Ségala Music tour,  Nect’Art et 

un spectacle de la scène nationale. Nous avons bénéficié pour 2022 d’un spectacle  Nect’Art et de 

la scène nationale. Les spectacles sont positionnés dans les communes à tour de rôle. Elle a 

positionné St Christophe pour une activité culturelle par « Ségala Music tour » en 2024 si cela est 

possible. 

À l’espace Jean-Jaurès à Pampelonne une exposition  met à l’honneur Jean Jaurès et son 

entourage en 1910. Très bel endroit qu’elle nous conseille, visite gratuite. 

Françoise Musi pour le SIVOM : 

Elle a dû s’y rendre à plusieurs reprises : pour le comité technique puis le Comité syndical pour 

délibération où le tableau des effectifs a été énoncé avec le recrutement d’un nouveau 

directeur/trice et un responsable des finances/marchés publics/travaux. Ces embauches auront lieu 

le 1
er

 février puisque les deux personnes travaillent dans des hôpitaux publics. Elections du 

personnel le 18 décembre,  les élus devant tenir le bureau de vote pour le personnel, ce sont ceux 

qui siègent au Comité technique d’y participer. 

Françoise Musi pour la Commission Santé de la 3CS : 

Au vu des dispositifs programmés sur le territoire, elle a l’impression que la 3CS est un peu trop 

axée sur Carmaux. Serait souhaitable qu’il y ait plus de contact avec les mairies pour pouvoir 

délocaliser ; mieux distribuer l’information sur les actions prévues pour les seniors, comme : des 

séances de remise en forme, un programme pour détecter un mal-être chez une personne âgée, 

centralisée par la Maison Départementale de l’Autonomie. 

(Il est rappelé qu’il existe toujours le transport à la demande le vendredi matin pour Carmaux.  

Prévenir la 3CS au 05 63 36 15 00 avant le mercredi 14 heures. Tarif 4 € A-R, ou 2 € aller simple) 

 

Jean-Pierre Cathala nous informe que les 2 lampadaires (Maurelié, Narthoux) ont été posés. De 

plus, deux poteaux ont été plantés pour alimenter une future construction de logement à 

Narthoux, mais un est à la charge de la propriétaire et l'autre à la charge d' OYA (électrification 

rurale). 

Il reste encore quelques panneaux à placer pour l’adressage ainsi que quelques panneaux de 

signalisation de hameaux (Jean-Pierre Cathala et Patrick Faucou). 

Concernant les poteaux fibre, TARN FIBRE commence à les implanter. Mais si vous constatez 

qu' il y a des poteaux  mal positionnés, il faut en informer Jean-Pierre Cathala ou Patrick Faucou 

pour pouvoir vérifier avec la validation papier. 

Devis à faire faire pour des travaux de serrurerie : les portes des cimetières ; les grilles de fenêtre 

pour la cave de la mairie ; réparations des gonds (qui ont été meulés) sur les portes des garages de 

M. TRESSOL ; les grilles pour les deux fontaines situées sur le GR près de Narthoux, tout en les 

gardant accessibles aux utilisateurs. 

De plus, il est prévu de faire faire un devis pour des petits travaux électriques dans les églises et 

la mairie. 

Des poteaux en béton vont être récupérés pour l'éventuelle passerelle du Candour, qui était prévue 

avec nos voisins de Laparrouquial, si on arrive a trouver un compromis pour l'emplacement. 

 

Divers : 

 

- Des voleurs ont été actifs dans le coin, y compris à Saint Christophe. 

- L’élagueur sera recontacté pour les 3 platanes de la place de l’église (Françoise Musi) 

- Le 9 janvier se tiendra aux Sebiès à 18 heures une séance de présentation de toutes les activités 

du Centre Social de la 3CS 
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- L’entreprise GAUD pour l’entretien des chemins et des fossés rencontre des problèmes de 

disponibilité ; ne faudrait-il pas trouver une autre entreprise en complémentarité ? 

- Faire un repas des conseillers comme auparavant ? Plutôt oui. 

 

2 – Délibérations et décisions : 

 

2.1 Pour les travaux de maçonnerie des cimetières et du fossé de la mairie a été retenue 

l’entreprise ‘EcolilasCel’ de Salles-sur-Cérou qui présente le devis le plus intéressant. Faudra 

toutefois rajouter les travaux sur la croix de Brésil. Vote 8 pour. 

 

2.2 Vote pour l’acte d’engagement de l’architecte Claire Vassal, pour la somme indiquée sur cet 

acte. Vote 8 pour. 

 

2.3 Proposition d’indemnisation de Patrick Faucou, en tant que Conseiller délégué, au même taux 

que les deux adjoints. Pour que cela soit possible les trois élus indemnisés acceptent une nouvelle 

réduction de leurs indemnités : la charge pour la Commune n’en sera ainsi pas accrue. 

Vote 6 pour, 2 abstentions. 

 

2.4 La Journée Habitat et Energie (grand public) qui était initialement prévue à Mirandol pour le 

18 février sera reportée soit en avril, soit à l’automne.  

C’est une journée d’information sur les primes Rénov’ et la production d’énergies alternatives, 

avec éventuellement une conférence sur la sobriété et les énergies solaires. C’est un mini-forum 

avec des partenaires comme le G.U.R. (Guichet Unique pour la Rénovation), la Coop de So de 

Carmaux (énergies renouvelables), la SIC-REHAB (audit et préconisations individualisées pour 

l’habitat). C’est une initiative de la 3CS, qui fournira les affiches et flyers ; l’organisation locale 

sera assurée par les communes de Mirandol,  Montirat et St Christophe. 

 

2.5  Il est décidé de distribuer les mêmes croquandes que l’année dernière à tous les habitants, en 

même temps que le bulletin municipal et les plaques de numérotation de l’adressage (dont la 

fixation sera à effectuer par les habitants eux-mêmes). La distribution sera faite les jours 

précédant Noël, par des conseillers et le maire. 

 

2.6 Une candidate s’est présentée pour le poste d’agent recenseur prévu pour les mois de 

janvier/février. Marie Gomez sera rémunérée à hauteur de 1000 € brut, dont participation de 

l’Insee 308 €. 

Vote 8 pour. 

 

2.7 Commande du chantier d’insertion les semaines 14, 15 et 18 en 2023 pour les travaux sur le 

terrain de Tressol (nettoyage des ferrailles, débroussaillage), le terrain Moldenaers (création d’une 

portion de chemin qui permettra de faire une boucle sur Saint Christophe), et sur l’aire de détente 

(derniers débroussaillages). 

 

2.8 Virements de crédits. Il s’agit de virements de crédits afin de procéder au règlement de la 

contribution AGEDI 2022 (celle de 2021 ayant été réglée sur l’exercice 2022, la facture étant 

arrivée tardivement). Ainsi que d’opérations d’ordre concernant les travaux d’éclairage public. 

Vote 8 pour. 

 

2.9 Pour le Contrat de Rivière du bassin versant du Viaur (nom actuel EPAGE), Katja Zweerus 

(suppléant Patrick Faucou) va remplacer Alain Reynès. C’est un partenariat intéressant sur le 

sujet de la nature et l’écologie autour du bassin versant, dont notre commune fait partie. 
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3 - Débat ou info. 

3.1 Validation du bulletin municipal (recueil et mise en page Angélique Viguier avec Maud Méja 

de la 3CS). 

3.2 Règles complémentaires pour les subventions aux associations – Reporté. 

L’association de gymnastique du Ségur demande une subvention pour les inscrits de la commune. 

Proposition 50 €. Vote 5 pour, 3 abstentions. 

3.3 Comparaison du coût des bureaux d’étude PLU. A tarif égal, le bureau de Gaillac paraît le 

plus adapté, si on se réfère à l’expérience d’autres communes.  Ce travail sera segmenté en 6 ou 7 

phases, payable par phase sur 2 ans maximum. Cela peut permettre de reprendre sans perte 

financière un éventuel PLUI si ce projet était relancé au niveau de la 3CS. 

Séance levée à 21 h 30. 

 

Prochain conseil municipal proposé le vendredi 27 janvier 2023 

 

adresse du blog de la Commune : https://saint-christophe-tarn.fr/ 

https://saint-christophe-tarn.fr/

